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Introduction*

Au terme de deux semaines chaotiques de 
négociations, la COP29 s’est achevée sur un bilan 
contrasté. La relative faiblesse des ambitions des 
nouveaux engagements financiers ainsi que l’ab-
sence d’avancées sur la transition hors des éner-
gies fossiles à la suite de la déclaration de Dubaï 
à la COP28 ont été pointées du doigt. Au crédit 
qu’il convient d’apporter à Bakou, l’issue positive 
trouvée enfin dans les discussions très techniques 
de l’article 61 relatives aux nouvelles modalités 
de collaboration entre pays en matière d’efforts 
climatiques (échange de réductions d’émissions 
entre pays, nouveaux mécanismes de projets 
donnant lieu à des crédits carbone, approches 
non basées sur le marché). La voie est désormais 
ouverte à l’opérationnalisation des articles 6.2, 
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6.4, 6.8 censés prendre la suite des instruments 
du protocole de Kyoto.

Ces nouveaux mécanismes de coopération 
interétatiques suscitent en effet un intérêt crois-
sant d’États ou d’entreprises soucieux de les mobi-
liser pour atteindre leurs objectifs climatiques. À 
l’instar de l’Europe dès le début des années 20002, 
un certain nombre d’États se sont déjà dotés de 
leur propre marché carbone alors qu’en marge 
des négociations climat, les marchés volontaires 
de compensation carbone ont connu un déve-
loppement important ces dernières années [CSIS, 
2023]. À moins d’un an de la COP30 au Brésil qui 
doit en principe acter de la montée en ambition 
des engagements des pays3, autrement appelés 
« contributions déterminées au niveau national » 
(CDN) dans le jargon onusien, cet article analyse 
les raisons à l’origine des blocages qui ont freiné 
l’atteinte d’un accord sur l’article 6. Il montre com-
ment trois principaux enjeux marquent encore de 
leur empreinte les discussions sur les mécanismes 
de coopération : i) la place du marché dans les 
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mécanismes de coopération, ii) leur intégrité 
environnementale et iii) leur capacité à répondre 
aux besoins des pays du Sud.

L’article retrace tout d’abord le processus au 
cours duquel les mécanismes de flexibilité autour 
des marchés carbone sont devenus un pilier du 
protocole de Kyoto (section 1). Il souligne cepen-
dant que dès la conférence de Bali (2007), ces 
mécanismes ont perdu de leur centralité dans 
les négociations sur un futur accord global plus 
centré sur une diversité d’instruments et méca-
nismes de soutien aux engagements volontaires 
des États (section 2). Les mécanismes de Kyoto 
ont pourtant connu un étonnant retour en grâce 
dans l’article 6 de l’accord de Paris (2015) dans 
lequel cohabitent approches pro et anti-marché 
(section 3). Enfin, il montre comment les débats 
techniques et complexes hérités de Kyoto ont 
marqué la laborieuse opérationnalisation des 
mécanismes de l’article 6 (section 4). Au regard 
des résultats récents de la COP29, cet article met 
en avant les principaux enjeux et perspectives de 
la mise en œuvre de l’article 6, avant de conclure. 

1. Aux origines de l’article 6,  
les mécanismes de flexibilité  

du protocole de Kyoto (1995-2001)

L’histoire des mécanismes de coopération 
Nord-Sud remonte à la Convention-cadre des 
Nations unies sur le changement climatique 
(CCNUCC) adoptée à Rio en 1992 qui introduit 
la possibilité de mise en œuvre conjointe (MOC) 
des efforts de réduction des émissions menés par 
les pays signataires de la Convention (art 4.2). 
Ce mécanisme a comme objectif de faciliter les 
efforts de coopération Nord-Sud autour de poli-
tiques et mesures climatiques. Dans les négocia-
tions en amont de la Convention, les États-Unis 
et la Norvège ont été les premiers à suggérer 
la possibilité d’arrangements coopératifs entre 
États [Paterson, 2013]. Faute de consensus parmi 
les parties à la négociation, la Convention reste 
vague sur le contenu de la MOC. Une phase 
pilote est néanmoins lancée [Newell et Paterson, 
2010]. Les futurs instruments de coopération 
sont également censés composer avec les prin-
cipes inclus dans l’article 3 : d’équité Nord-Sud 

(responsabilités communes mais différenciées), 
d’articulation avec un développement durable et 
de mise en œuvre de politiques et mesures « coût-
efficaces ». La Convention souligne implicitement 
l’intérêt de mettre en œuvre des mécanismes qui 
facilitent l’égalisation des coûts marginaux de 
réduction des émissions entre pays, dans le cas 
où un objectif quantifié serait décidé dans la suite 
des négociations4.

C’est chose faite cinq ans après, puisque le 
protocole de Kyoto définit des objectifs de réduc-
tion d’émissions quantifiés et contraignants qui 
concernent uniquement les pays du Nord (inclus 
dans l’annexe B au protocole), au nom du prin-
cipe d’équité à l’égard du Sud. Les États-Unis 
imposent des instruments de flexibilité pour 
atteindre ces objectifs dans les articles 6, 12 et 17 
du protocole. Les pays de l’annexe B au protocole 
ont la possibilité d’échanger une partie de leurs 
quotas d’émissions sur un marché du carbone 
international (art. 17) ou de réduire entre eux 
leur propre contrainte carbone dans des projets 
de décarbonation au titre de la MOC (art. 6) et 
de bénéficier du mécanisme pour un dévelop-
pement propre (MDP) dans les pays du Sud non 
soumis aux engagements (art. 12).

La diffusion des mécanismes de marché dans 
les discussions en amont de Kyoto a notamment 
bénéficié de la mobilisation des organisations 
internationales (OCDE, UNCTAD), d’experts 
nord-américains5 qui s’appuient sur la récente 
adoption d’un marché des émissions de SO

2
, et 

de la constitution d’une coalition pro-marché car-
bone au sein des milieux économiques [Meckling, 
2011 ; Cartel et al., 2017 ; Cassen, 2023].

En dépit de l’opposition de la plupart des ONG 
environnementales au principe de marché car-
bone, et des craintes des pays les moins avancés 
(PMA) face à l’émergence d’une nouvelle forme 
de dépendance à l’égard des pays du Nord, le 
front anti-marché carbone, faute de véritable 
coordination, peine à proposer des alternatives 
crédibles [Banuri et Gupta, 2000 ; Mathy et al., 
2001]. Une alliance de circonstance a même 
émergé au cours de la négociation à la COP1 à 
Berlin entre l’Allemagne, opposée à l’introduction 
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d’une taxe carbone, et les ONG qui, de leur côté, 
voient dans les quotas associés à des objectifs 
contraignants un moyen de pression efficace sur 
les pays du Nord [Hourcade, 2002]. La coopé-
ration avec le Sud a représenté principalement 
dans ce contexte un levier de flexibilité destiné 
à alléger la contrainte des objectifs de réduction 
des émissions du Nord.

Le MDP, pourtant arraché par le Sud dans les 
dernières heures de la négociation grâce à la pro-
position de la délégation brésilienne [La Rovere et 
al., 2002], et aux efforts du président argentin de 
la conférence Raúl Estrada-Oyuela, en constitue 
une bonne illustration. Il s’appuie sur la proposi-
tion brésilienne qui prévoyait au début des négo-
ciations à Kyoto un « fonds » de développement 
propre reposant sur la responsabilité climatique 
des pays (du Nord), auquel la notion d’échange de 
crédits a été intégrée (sous pression américaine) 
au cours des négociations de Kyoto [Deplegde, 
2000]. Le MDP offre la possibilité pour le Nord, 
par le biais d’investissements dans des projets 
bas carbone additionnels au Sud (c’est-à-dire non 
prévus a priori dans les trajectoires de dévelop-
pement des pays hôtes), de retirer des crédits 
carbone certifiés (Certified Emission Reduction 
Credits), à condition également que les projets 
soient cohérents avec les objectifs de développe-
ment durable du pays hôte6. En retour, le MDP 
laisse augurer l’espoir au Sud de bénéficier de 
transferts technologiques et financiers. Comme la 
plupart des mécanismes introduits dans les textes 
officiels de la négociation climat, les modalités de 
mise en œuvre sont néanmoins peu précises et 
renvoyées à des négociations ultérieures.

De Kyoto (COP3) à Marrakech (COP7, 2001), 
les discussions ont achoppé sur l’opérationnali-
sation des mécanismes de flexibilité. L’ampleur 
du recours à ces mécanismes par rapport aux 
mesures prises à l’échelle nationale (supplémen-
tarité), les critères d’éligibilité des projets MOC 
et MDP, les règles de calcul de l’additionnalité 
environnementale de ces projets ainsi que la prise 
en compte des puits de carbone forestiers figurent 
parmi les principaux points débattus. Les États-
Unis sont notamment soucieux d’atténuer au 
maximum l’impact économique du protocole afin 

de rassurer un Congrès peu convaincu, comme en 
témoigne la motion Byrd-Hagel adoptée quelques 
mois avant Kyoto7. Avec le soutien des pays du 
groupe de l’Ombrelle8, ils défendent l’usage le 
plus large possible des mécanismes de flexibilité. 
Pour les Européens, au contraire, conformément 
au principe de « supplémentarité » retenu dans 
le protocole de Kyoto (art. 6.1(d) et 12.3b), ces 
mécanismes ne doivent pas être des substituts par 
rapport aux actions menées à l’intérieur des pays 
soumis à des objectifs contraignants.

En dépit de l’échec de la COP6 à La Haye 
en 2000 et du retrait des États-Unis des négocia-
tions au protocole en mars 2001, un accord est 
trouvé sur la mise en œuvre opérationnelle des 
mécanismes de flexibilité à Marrakech grâce aux 
efforts redoublés de la diplomatie européenne. 
En particulier, est adoptée une méthode de calcul 
de l’additionnalité qui repose sur l’évaluation des 
réductions d’émissions induites par un projet 
MDP, par rapport à un scénario sans efforts d’at-
ténuation, censé représenter de manière raison-
nable les émissions de GES qui seraient émises en 
l’absence de projet [UNFCCC, 2005 ; Ellis et Bosi, 
2000 ; Clapp et Prag, 2012]. Un registre commun 
des réductions d’émissions est également mis 
en place. Aucun accord n’ayant émergé sur une 
définition quantifiée de la supplémentarité, celle-
ci est laissée à la libre appréciation de chaque 
pays [Yamin et Depledge, 2004]. Un plafond est 
néanmoins fixé sur la quantité de crédits carbone 
pouvant être réclamés par le biais des puits de 
carbone forestiers9 à la demande de l’Europe.  
Le périmètre des projets MDP fait lui aussi l’objet 
d’intenses négociations. Le nucléaire est exclu de 
fait des projets éligibles au MDP contrairement 
aux activités de boisement et de reboisement sou-
tenues par exemple par le Canada, le Japon ou 
encore les pays latino-américains. En 2001, l’Exe-
cutive Board du MDP et le Supervisory Committee 
sont chargés de finaliser les modalités de mise 
en œuvre et de supervision des premiers projets. 
En 2005, date d’entrée en vigueur officielle du 
protocole, les mécanismes de flexibilité articulés 
autour de marchés carbone constituent les piliers 
centraux de l’action climatique internationale.
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2. Un nouveau mécanisme de marché 
pour un nouveau cadre de coopération 

(2009-2015)

L’accord de Copenhague (2009, COP15), sim-
plement « pris en note » par les Parties, enterre 
néanmoins les espoirs de voir le Sud accepter 
des engagements contraignants au sein d’un 
protocole élargi. Dans les discussions relatives 
à l’adoption d’un futur accord global, les États-
Unis réintègrent la discussion, en soutenant, avec 
la Chine et l’Inde, l’introduction d’une approche 
plus ascendante sur la base d’engagements non 
contraignants et volontaristes afin d’atteindre 
l’objectif 2 °C, réminiscence du « Pledge and 
Review »10 discuté à l’occasion des négociations 
de la Convention en 1992. Par ailleurs, avec en 
toile de fond la crise économique mondiale, le 
clivage entre approches marché et non-marché 
réapparaît avec force, incarné notamment par la 
Bolivarian Alliance for the Peoples of our America 
(ALBA) qui s’affiche ouvertement anticapitaliste 
[Dimitrov, 2010].

Dans ce contexte qui va conduire non sans 
mal à l’adoption d’une deuxième phase beau-
coup moins ambitieuse du protocole de Kyoto à 
Doha (2012), de janvier à septembre 2012, une 
revue complète de la mise en œuvre du MDP est 
lancée par la CCNUCC (CDM Policy Dialogue, 
2012). Le bilan d’étape est plutôt mitigé. Le MDP 
fait face à un certain nombre de critiques. D’une 
part, outre la complexité de sa mise en œuvre (les 
procédures d’enregistrement des projets et des 
crédits d’émissions sont longues et coûteuses), 
la couverture limitée de certains secteurs clés (le 
transport notamment) et les effets d’opportunité 
autour de la réduction des émissions de procé-
dés industriels sont pointés du doigt [Shishlov et 
Bellassen, 2012]. D’autre part, l’évaluation ex post 
de la performance du MDP se heurte à l’absence 
d’un suivi rigoureux dans le temps de la mise en 
œuvre [Clapp et Prag, 2012]. La possibilité pour 
un MDP d’être additionnel, en minimisant le coût 
d’atteinte d’une cible d’émissions, tout en étant un 
levier de développement durable conformément 
aux principes de la Convention est particulière-
ment controversée [Mathy et al., 2001 ; Boyd et 
al., 2009]. Enfin, le succès relatif du MDP, plus de 

4 500 projets enregistrés au Sud11 en 2012 corres-
pondant à un montant d’investissement d’environ 
10 milliards de dollars, masque une répartition très 
inégale. La majorité des crédits issus des projets 
MDP proviennent des grands pays émergents : 
Chine, Inde, Corée du Sud, Brésil et Mexique, 
la part de l’Afrique étant réduite à la portion 
congrue (2 % du total) [Roger et Belliethathan, 
2016 ; Spalding-Fecher et al., 2012]12. Même si 
Durban (COP17/CMP7) en décembre 2011 enté-
rine la poursuite du MDP au-delà de 2012, les 
restrictions imposées par l’UE sur la fongibilité 
entre les réductions d’émissions issues des projets 
labellisés et les « crédits carbone » générés au sein 
de l’EU-ETS à partir de 2012 assombrissent ses 
perspectives de développement.

En parallèle, se poursuivent les discussions 
portant sur un nouveau mécanisme de marché 
(New Market Mechanism, NMM) dans le cadre 
des « approches variées » (Framework for various 
approaches) pour un futur accord global. Men-
tionné dès Bali (COP13), les COP de Cancún et 
Durban en ont défini les grandes lignes. Celles-ci 
prennent comme référence le MDP pourtant en 
perte de vitesse. La principale concerne la capa-
cité à catalyser les efforts d’atténuation, tout en 
améliorant le rapport coût-efficacité des projets 
de réduction des émissions [UNFCCC, 2011]. Les 
NMM sont particulièrement soutenus par les pays 
du Nord. Les pays de l’Ombrelle, historiquement 
attachés à la mise en place de mécanismes de 
flexibilité, militent pour un cadre de coopération 
international permettant de reconnaître l’utilisa-
tion d’instruments de marché nationaux et les 
interconnexions entre eux. Il s’agit également 
d’impliquer plus fortement les grandes écono-
mies émergentes dans les efforts internationaux 
de protection du climat au regard de leurs émis-
sions croissantes et de l’objectif 2 °C. 

À la suite de la COP17 à Durban, l’organe 
subsidiaire de la COP (SBSTA) est chargé d’éla-
borer les modalités et les procédures du futur 
NMM [UNFCCC, 2012a ; UNFCCC, 2013]. Une 
série d’ateliers sont organisés sans aboutir tou-
tefois à des avancées significatives jusqu’à Paris. 
Ils rassemblent essentiellement des praticiens 
du MDP et des projets de coopération Nord-Sud 
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(banques de développement, juristes, ONG) et 
des négociateurs. Les économistes sont peu pré-
sents dans ces arènes de discussions, alors qu’ils 
ont joué un rôle important dans le cadrage des 
mécanismes de flexibilité du protocole de Kyoto 
ou dans les propositions visant à étendre le MDP 
vers une logique sectorielle (MDP programma-
tique) plus ambitieuse en matière d’atténuation 
des émissions [Philibert, 2000 ; Baron et al., 2007 ; 
Colombier, 2008]13. Ces discussions montrent 
combien les nouveaux mécanismes de coopé-
ration discutés (NMN, NAMA14, etc.) issus d’une 
approche ascendante se heurtent à la difficulté 
d’aboutir à une gouvernance harmonisée qui se 
démarque de celle, plus centralisée, du protocole 
de Kyoto autour d’un registre commun des réduc-
tions d’émissions contraignantes. En parallèle, un 
programme sur les approches non fondées sur 
le marché — le pendant exigé par la Bolivie — 
est lancé.

3. L’article 6 de l’accord de Paris :  
le phénix renaît de ses cendres (2015)

L’accord de Paris constitue l’aboutissement 
d’un processus de transformation du régime cli-
matique engagé à Bali qui articule une approche 
descendante autour d’objectifs climatiques ambi-
tieux (2 °C et appel à poursuivre les efforts pour 
limiter à 1,5 °C) et ascendante avec des engage-
ments volontaires des États associés à des méca-
nismes technologiques et financiers à destination 
du Sud. Les mécanismes du protocole de Kyoto, 
pourtant en perte de vitesse, vont connaître un 
étonnant retour en grâce avec l’article 6, au terme 
d’un subtil compromis entre toutes les parties.

L’article 6 émerge à la toute fin de la négocia-
tion de l’accord de Paris, alors que ses différents 
éléments constitutifs se trouvaient dispersés à 
différents endroits du draft de la décision finale. 
Il est tout d’abord le résultat de l’activisme de 
l’Union européenne au Nord, et du Brésil au Sud 
qui reste attaché au principe sous-jacent au MDP 
dont il a été un des principaux initiateurs. Les 
autres pays du Sud sont d’ailleurs divisés sur cette 
question. L’Independent Alliance of Latin Ame-
rica and the Carribean (AILAC) défend une posi-
tion pragmatique sur le rôle des mécanismes de 

marché. Certains de ses membres, à l’instar de la 
Colombie, du Pérou et du Chili, ont en effet plei-
nement bénéficié du MDP (avec une centaine de 
projets rien que pour le Chili) [Watts, 2020]. Reste 
à convaincre les pays de l’ALBA, et plus particu-
lièrement le Venezuela, hostiles par principe aux 
règles du marché. Leur ralliement au texte final de 
l’accord de Paris est obtenu à la condition que la 
mention « market mechanisms » ne soit pas incluse 
dans l’accord et que les approches « hors marché » 
soient intégrées dans l’article 6 [IETA, 2015].

La finalisation laborieuse de l’article 6 contraste 
avec la multiplication des marchés d’échanges 
de quotas d’émissions régionaux ou nationaux. 
L’UE, pourtant sceptique au moment de Kyoto 
sur les marchés carbone, en devient le princi-
pal porte-étendard au tournant des années 2000.  
Il s’agit à la fois d’un revirement de sa politique 
climatique portée par une « révolution » en interne 
de l’expertise de la Commission sur ce sujet et 
d’un choix pragmatique. L’UE ne pouvait en effet 
introduire une taxe carbone qui nécessitait une 
décision à l’unanimité alors qu’une majorité quali-
fiée suffisait pour l’adoption d’un marché carbone 
européen (EU-ETS) [Skjærseth et Wettestad, 2008].

L’EU-ETS est le premier marché carbone régio-
nal à entrer en vigueur en 2005 et devient, dans 
les années qui suivent, le pilier principal des 
politiques climatiques communautaires et du 
positionnement de l’UE dans les négociations. 
D’autres États ou régions lui ont emboîté le pas. 
En 2007, un marché carbone est instauré entre 
différents États de la côte ouest du Canada et, en 
2009, c’est au tour de la côte est des États-Unis 
avec la Regional Gas Initiative (RGGI) et la Wes-
tern Climate Initiative (WCI). Après avoir étudié 
attentivement le marché EU-ETS, la Chine a lancé 
également des projets expérimentaux en préam-
bule au lancement officiel d’un marché national 
unique en 2021.

La diffusion des marchés carbone peut expli-
quer la mobilisation dans les discussions en 
amont de Paris de cercles d’expertise nord-
américains, les plus favorables historiquement 
aux marchés carbone, parmi lesquels le World 
Resource Institute (WRI), le Pew Center, le Center 
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for Clean Air Policy, le Climate Trust, dans les 
organisations internationales comme l’Interna-
tional Emissions Trading Association (IETA) et 
l’initiative « Networked Carbon Markets » (NCM) de 
la Banque mondiale, non sans certaines hésita-
tions15. L’émergence d’un marché du carbone glo-
bal ad hoc étant considérée hors d’atteinte dans 
l’immédiat, l’intégration progressive des différents 
marchés régionaux du carbone (en réfléchissant 
aux modalités d’interconnexions) sur la base des 
retours d’expérience à l’égard des marchés car-
bone déjà mis en œuvre (émissions de crédits 
carbone, fongibilité des crédits entre marchés, 
système de vérification, etc.) en constitue l’enjeu 
principal (par exemple [Bodansky et al., 2015]).

Au final, l’article 6 introduit une coopération 
volontaire entre les parties par le biais d’approches 
coopératives qui impliquent le transfert de réduc-
tions d’émissions (art. 6.2) via des Internationally 
Transferred Mitigation Outcomes (ITMO) (6.3), 
un mécanisme de marché pour l’atténuation au 
titre des articles 6.4 et 6.7, et des approches non 
marché (art. 6.8) [UNFCCC, 2016]. Le Paris Agree-
ment Crediting Mechanism, objet de l’article 6.4, 
a pour vocation par ailleurs de remplacer le MDP.

Les mécanismes de l’article 6 partagent un cer-
tain nombre de similarités et de différences avec 
ceux du protocole de Kyoto. À l’instar du MDP et 
de la MOC, il s’agit d’instruments volontaires qui 
visent à diminuer le coût d’atteinte des objectifs 
d’atténuation des émissions par des transferts de 
crédits d’émissions entre différents pays. Comme 
le MDP, ils visent à articuler à la fois les objectifs 
climatiques et de développement. Ils sont éga-
lement soumis à une vérification internationale, 
et doivent apporter des bénéfices concrets et 
durables [Olsen et al., 2018]. Ils s’en différencient 
par le fait qu’ils sont censés encourager la mon-
tée en ambition des objectifs des États dans le 
domaine de l’atténuation et de l’adaptation et non 
contribuer au statu quo. Et cela est valable pour 
les pays hôtes des mécanismes dans l’article 6.4, 
qui, contrairement aux pays du Sud pour les MDP, 
ont des objectifs climatiques inclus dans leur CDN 
et sont donc redevables de ces engagements.

4. De Paris à Bakou, la lente 
opérationnalisation de l’article 6  

(2015-2024)

Le processus préparatoire à la naissance de 
l’article 6, qui devait identifier de nouveaux méca-
nismes de marché et « non-marché » et donner de 
la cohérence à des approches diversifiées, a en 
fait redéfini d’une autre manière ces deux grandes 
approches déclinées dans les articles 6, 12 et 17 du 
protocole de Kyoto. On était en droit d’imaginer 
qu’avec l’expérience acquise et la ressemblance 
avec les mécanismes de Kyoto, un temps d’ins-
truction plus court aurait suffi pour achever la 
partie correspondante du Rulebook de Katowice 
(COP24) en 2018. Les négociations ont pourtant 
échoué ainsi qu’à Madrid l’année suivante. À l’in-
tersession de Bonn au printemps 2024, les textes 
de travail discutés dans des groupes de contact 
ont été renvoyés à l’examen de la COP29 avec 
encore beaucoup d’options à discuter.

4.1. Des mécanismes similaires au sein d’une 
nouvelle architecture

La première raison pour expliquer ces diffi-
cultés réside dans le fait que l’architecture du 
protocole de Kyoto est très différente de celle de 
l’accord de Paris.

Les procédures au sein du protocole de Kyoto 
sont beaucoup plus standardisées et centralisées 
par rapport à l’accord de Paris. Dans le protocole, 
les objectifs des Parties étaient définis a priori, 
ce qui facilitait beaucoup le design du registre 
international des réductions d’émissions (l’ITL), 
la cohérence avec les inventaires nationaux 
d’émissions, etc. À chaque partie de l’annexe 1 
avec un objectif inscrit à l’annexe B du protocole 
étaient attribuées des UQA (unités de quantités 
attribuées), c’est-à-dire un quota d’émissions, 
échangeable facilement puisque sur le plan juri-
dique, ces UQA existaient avant tout engagement 
de procédures de réduction d’émissions. Chaque 
UQA était identifiée par une référence unique, 
permettant le suivi de tous les échanges — avec 
notification de l’ITL — et ainsi d’éviter le risque 
de double comptage. Chaque échange d’UQA 
impliquait un ajustement au sein du registre 
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— de même que la création d’une URE (dans le 
cadre de la mise en œuvre conjointe), ou encore 
l’acquisition ou la cession d’une URCE (crédits 
carbone créés dans le cadre du MDP).

A contrario, l’approche ascendante de l’ac-
cord de Paris, qui permet à chaque Partie de 
définir son propre engagement et ses règles 
de comptabilité (accounting), définit un autre 
cadre juridique comme l’illustre l’exemple des 
unités échangeables entre Parties, les « ITMO ». 
Une ITMO existera seulement lorsque la Partie 
aura réalisé une réduction d’émissions effective 
par rapport à sa CDN initiale et documentée de 
manière transparente. Dès lors, se pose la ques-
tion de l’autorisation de la transférer. Doit-on 
parachever le processus de transparence avant 
le transfert, ou peut-on autoriser le transfert, et 
s’assurer de l’authenticité de la réduction ex post ? 
On comprendra par conséquent que les débats 
ont été très vite conflictuels.

Les textes finaux approuvés à Bakou ont défini 
en particulier les exigences procédurales pour 
l’autorisation d’accords bilatéraux concernant le 
commerce des ITMO. L’autorisation comporte en 
fait trois composantes relatives (i) à la démarche 
coopérative, (ii) à l’utilisation des résultats d’atté-
nuation transférés au niveau international et (iii) 
aux entités impliquées. Cette autorisation doit être 
donnée par la Partie émettrice, et le premier trans-
fert est particulièrement important pour garder la 
trace de l’origine de l’ITMO, car celle-ci est sus-
ceptible d’être revendue plusieurs fois par la suite. 
C’est cette autorisation qui déclenche de manière 
juridique l’ajustement correspondant dans les CDN 
afin d’éviter un double comptage des réductions 
d’émissions. Sont précisées aussi les conditions 
de la révocation d’une autorisation de transfert 
ou de son annulation. Différentes procédures 
sont disponibles dans les textes pour accroître 
la transparence et limiter les incohérences, tout 
en restant dans le domaine du volontariat (cf. les 
principaux textes issus de la COP29 concernant 
les trois mécanismes [UNFCCC, 2024]).

Les visions antagonistes de la gestion de ces 
mécanismes, entre les tenants d’une approche 
centralisée associée à des règles de certification 

ambitieuses d’un côté, et une approche décen-
tralisée et flexible de l’autre, se sont également 
exprimées sur la question du ou des registre(s). 
Alors que la CCNUCC proposait un registre 
unique d’enregistrement des crédits émanant des 
projets liés à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, les États-Unis notamment ont 
soutenu une opérationnalisation rapide des mar-
chés carbone et la création de plusieurs registres 
nationaux. Les négociations sur la mise en œuvre 
de l’article 6.2 sont devenues à partir de là le lieu 
pour réconcilier ces différentes approches. Au 
final, la COP29 a permis de préciser les contours 
d’un registre international, attaché au fonction-
nement de l’article 6.2 (et connecté à celui de 
l’article 6.4 centralisé). Le registre international 
contiendra et affichera principalement des don-
nées relatives aux ITMO détenues par les pays.  
Si certains pays le demandent, une fonctionnalité 
supplémentaire est introduite consistant à pouvoir 
y détenir des ITMO, qui seraient échangeables en 
tant que crédits carbone souverains. Ce registre 
international sera connecté au registre centralisé 
lié au fonctionnement de l’article 6.4 et aux diffé-
rents registres nationaux qui seront mis en place 
(voir Tableau 1).

4.2. La réminiscence des débats de la période 
Kyoto

Comme à l’époque de Kyoto, les discussions ont 
témoigné d’importantes tensions sur les métho-
dologies d’évaluation et la nécessité de trouver 
une métrique commune sur les évaluations de 
CO

2
 après Paris. Le suivi et la comptabilisation 

des ITMO ont fait surgir le risque de poten-
tiels doubles comptages des unités antérieures 
à 2020 utilisées pour compenser les émissions 
postérieures à 2020, les réductions d’émissions 
sous-jacentes étant déjà prises en compte dans 
les progrès réalisés par les pays hôtes dans le 
cadre de leur CDN. À l’instar des discussions sur 
le MDP, les inquiétudes portaient également sur la 
mesure de l’additionnalité de projets bas carbone 
dans le contexte de CDN hétérogènes16 ainsi que 
l’intégrité environnementale [Michaelowa et al., 
2019 ; Schneider, La Hoz Theuer, 2019]. Enfin, la 
principale crainte était que le volume potentiel de 
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crédits transférés affaiblisse l’effort consenti par 
les États dans les CDN.

Le premier jour de la COP29, un accord a été 
trouvé sur des normes pour un marché du car-
bone centralisé sous l’égide des Nations unies 
(mécanisme de l’article 6.4) grâce au travail réa-
lisé en amont par le comité de supervision du 
mécanisme de l’article 6.4. Il s’agit d’une bonne 
nouvelle a priori pour les pays en développe-
ment, qui pourront bénéficier de nouveaux flux 
financiers. Les pays les moins avancés peuvent 
notamment espérer recevoir par ce biais du sou-
tien en matière de renforcement des capacités 
dont ils ont besoin pour s’implanter sur le marché. 
Enfin, un compromis a été trouvé à Bakou sur la 
transition avec les projets MDP existants : sous 
certaines conditions, ils pourront être relayés dans 
le mécanisme d’attribution de crédits de l’accord 
de Paris (6.4) (voir Tableau 1).

Le travail sur les marchés du carbone ne s’ar-
rête pas à Bakou. L’organe de supervision chargé 
de mettre en place le nouveau mécanisme de 
crédits carbone s’est vu remettre par les Parties 
une longue liste de tâches à accomplir pour 2025 
et devra continuer à leur rendre des comptes.  
Le suivi dans le temps des réductions d’émissions 
des projets de séquestration carbone (en parti-
culier forestiers), qui constituent une des options 
privilégiées (mais controversée) de compensation 
carbone, est particulièrement problématique.

5. Perspectives de mise en œuvre  
pour l’article 6

Toute projection sur la manière dont va évoluer 
la mise en œuvre de l’article 6 dans les années 
à venir est difficile à l’heure actuelle. Il est clair 
cependant que la solidification d’un corpus de 
règles à Bakou donne un signal positif aux Par-
ties et acteurs privés pour avancer ensemble. 
Une longue liste de pays ont déjà exprimé leur 

Article 6.2 Article 6.4 Article 6.8

Gouvernance 
internationale

Non Organe de supervision

Registre

Registre international des 
données connecté avec 
les registres nationaux et 
au registre centralisé de 
l’article 6.4

Registre centralisé
Plateforme des actions 
non marchandes

Transfert 
d’émissions

Sous forme d’ITMO avec  
ajustement des CDN de 
chaque partie

Avec ajustement des CDN  
de chaque partie

Comptabilité, suivi 
et transparence

Suivi des unités de leur émis-
sion à leur transfert
Cadre de transparence mais 
sous la responsabilité des 
Parties

Méthodologies approuvées 
appliquées aux projets enga-
gés, vérifications obligatoires 
en matière d’environnement 
et de droits humains
Cadre de transparence 
centralisé

Prélèvement Sur une base volontaire
2 % des crédits sont prélevés 
et détruits + 5 % pour alimen-
ter le fonds pour l’adaptation 

Acteurs impliqués États Acteurs privés/États États

Tableau 1. Synthèse des principaux règlements qui ont été adoptés en amont et à Bakou
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souhait de travailler ensemble, et ceci s’est maté-
rialisé par la signature de MOU17. De nombreuses 
CDN des pays du Sud mentionnent explicitement 
le recours aux marchés du carbone comme un 
moyen d’accomplir leurs propres objectifs (trois 
quarts des CDN), même si les marchés carbone 
ne sont pas en mesure pour l’instant de financer 
les besoins au sein des pays à faibles revenus 
et revenus intermédiaires (LMIC) [Newell, 2024]. 
Entre 2000 et 2020, les dix pays les plus affec-
tés par le changement climatique n’ont reçu que 
2 % de la finance climatique totale [Songwe et 
al., 2022]. Les pays africains n’ont également pas 
oublié qu’ils ont peu profité du MDP. La com-
plexité de la négociation de l’article 6 a été long-
temps utilisée par certaines Parties pour obtenir 
d’autres avancées sur les questions de finance-
ment notamment. Les difficultés rencontrées pour 
atteindre l’objectif symbolique des 100 milliards 
de transferts Nord-Sud (inscrits dans les textes 
officiels depuis 2009) ont affecté particulièrement 
le climat de confiance Nord-Sud alors que les 
estimations des besoins annuels de la transition 
(et d’adaptation) rien qu’au Sud sont bien plus 
élevées [CPI, 2023].

L’article 6.2 pourrait néanmoins s’avérer très 
performant s’il était couplé à la mise en œuvre 
de règles bilatérales notamment destinées à sou-
tenir la mise en place de certains mécanismes 
de coopération, en apportant des garanties éga-
lement face aux risques de financement dans 
les pays hôtes au Sud les plus vulnérables (voir 
[Hourcade et al., 2021] pour des initiatives simi-
laires en matière de de-risking). Ceci pourrait être 
une occasion d’étendre la prise en compte des 
crédits des projets bas carbone aux politiques 
nationales, point qui est toujours resté en sus-
pens depuis Kyoto [Sterk et Wittneben, 2006].  
Il reste à voir maintenant comment les États gère-
ront le cas des marchés volontaires qui peuvent 
coexister formellement. Si les Parties s’emparent 
positivement de l’ensemble des composantes de 
l’article 6, les marchés volontaires devront peu 
à peu rejoindre le tronc commun, car s’ils ont 
aujourd’hui un rôle de « compensation » certes utile 
pour la future neutralité carbone, ils restent insuf-
fisants pour répondre à la montée en ambition 

des objectifs des CDN et des enjeux associés de 
transformation de l’économie.

Conclusion

La coopération volontaire prévue à l’article 6 
de l’accord de Paris et institutionnalisée dans les 
règles adoptées à Bakou poursuit trois principaux 
objectifs : permettre une ambition climatique 
accrue des Parties, contribuer au développement 
durable et garantir l’intégrité environnementale 
de ces échanges. Cet article invite à replacer ces 
objectifs au regard d’une histoire longue et com-
plexe, au cours de laquelle le statut des méca-
nismes de coopération « de marché » a évolué 
d’une position centrale au sein du protocole de 
Kyoto pour constituer désormais un des instru-
ments « facilitateurs » de la mise en œuvre de l’ac-
cord de Paris, au côté du fonds vert pour le climat, 
du Climate Technology Center and Network, des 
mécanismes REDD+, etc.

Cette histoire illustre l’imbrication des trois 
enjeux structurants des instruments de coopé-
ration mentionnés en introduction et leur néces-
saire articulation dans la mise en œuvre.

De ce point de vue, l’originalité de l’article 6 
est d’associer des mécanismes marchands et non 
marchands. Le terme de marché, fortement clivant 
et connoté dans les négociations, prête toutefois à 
confusion, en réduisant ces instruments à de purs 
échanges de crédits carbone, au détriment d’une 
approche « transformationnelle » [Mersmann et 
Wehnert, 2015] des trajectoires de développement, 
au sein desquelles ils seraient considérés comme 
complémentaires d’options non marché (taxes 
carbone18, normes, coopération technologique, 
etc.). Les discussions en silo entre les articles 6.2, 
6.4, d’un côté, et 6.8 n’ont pas aidé de ce point 
de vue. À cela s’ajoute la forte dépendance au 
sentier19 des négociations de l’article 6 dans les 
discussions techniques relatives à l’additionnalité 
des projets de décarbonation donnant lieu à des 
crédits carbone. Les méthodologies, complexes, 
ont en effet été longues à stabiliser à l’occasion de 
l’adoption du protocole de Kyoto, conséquence 
du flou initial des instruments adoptés qui rele-
vaient plus de la déclaration politique. Alors que 
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les négociations à partir de 2015 auraient pu capi-
taliser sur les méthodes adoptées pendant les dis-
cussions de Kyoto, les effets d’apprentissage et 
de capitalisation ont été limités. Les discussions 
sur l’opérationnalisation de l’article 6 ont surtout 
servi d’arène d’expression de postures politiques, 
souvent associées à d’autres enjeux de la négocia-
tion, même si elles témoignent aussi d’approches 
contrastées sur la gestion de ces nouveaux méca-
nismes et la place du marché comme régulateur 
des politiques climatiques.

Par ailleurs, l’intégrité environnementale de ces 
projets, bien qu’elle ait été une préoccupation 
constante au sein des discussions, continue d’in-
terroger en raison de la complexité des méthodes 
à mettre en œuvre pour suivre l’impact, non seu-
lement sur les émissions mais aussi les écosys-
tèmes. L’incapacité des futurs projets à remplir 
cet objectif, à prendre également en compte de 
manière concertée le consentement des popu-
lations locales, pourrait fortement affaiblir leur 
légitimité et, partant, tout le patient travail d’opé-
rationnalisation de l’article 6.

Enfin, les mécanismes de coopération du pro-
tocole de Kyoto ont répondu de manière limitée 
aux besoins des pays du Sud (atténuation et adap-
tation), en particulier des pays les plus pauvres. 
Or l’accord de Paris, en marquant l’entrée dans 
l’ère de la mise en œuvre de la transition bas 
carbone, a confirmé un changement d’approche 
des négociations pour la coopération Nord-Sud. 
La prise en compte des « capacités respectives » 
de chaque État, dimension associée dès l’origine 
(mais jusque là au second plan) au principe des 
responsabilités communes mais différenciées, est 
désormais au centre de l’application des engage-
ments des pays pris au sein de leur CDN. Cette 
prise en compte est essentielle alors que nous 
sommes entrés dans le dur de la transition avec 
son lot de difficultés et de blocages socio-écono-
miques, autant au Nord qu’au Sud. Au regard de 
la question sensible des moyens de financement 
associés pour soutenir les pays du Sud, un chan-
gement d’approche du rôle du marché comme 
un des leviers de la coopération est également 
nécessaire de ce point de vue (voir Encadré 1).

La mise en œuvre de l’article 6 participe plus 
largement de ce chantier considérable que repré-
sente l’adaptation de la coopération Nord-Sud 
aux nouveaux équilibres géopolitiques et écono-
miques, à l’aggravation de la crise écologique et 
aux enjeux de bifurcation des sentiers de déve-
loppement [Lecocq et al., 2022]. Dans un contexte 
de fortes turbulences internationales, un dialogue 
constructif est nécessaire, capable de dépasser les 
postures aussi bien au Nord (approche bienveil-
lante « néocoloniale », greenwashing de certaines 
entreprises multinationales dans des projets de 
compensation « factices ») qu’au sein des pays du 
Sud (retranchement sur une opposition simpliste 
avec le Nord, refus idéologique de toute référence 
au marché) [La Rovere et Hourcade, 2024]. Il est 
souhaitable à ce titre que le fonctionnement des 
négociations au sein de la CCNUCC et entre les 
Parties elles-mêmes soit revisité [Dixson-Declève 
et al., 2024 ; Depledge, 2024 ; Muller et al., 2024]. 
Il ne s’agit pas de négocier un nouvel accord ; 
celui-ci existe et c’est l’accord de Paris. L’enjeu 
est désormais d’accélérer la mise en œuvre. La 
finalisation des principes fondamentaux de fonc-
tionnement de l’article 6 est une étape importante 
à mettre à l’actif de la COP29, même si le chemi-
nement vers la neutralité carbone reste à l’heure 
actuelle long et semé d’embuches.
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Notes

1.	 Le lecteur pourra également se référer à l’article 

publié dans La Revue de l’Énergie en 2020 dans son n° 651 

[Caneill, 2020].

2.	 Pour un état des lieux, voir https://carbonpricing-

dashboard.worldbank.org/ (consulté le 19/01/2025).

3.	 La date limite de l’envoi des CDN révisées à la 

CCNUCC est prévue en février 2025.
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Encadré 1. POURQUOI ÉTAIT-IL LÉGITIME DE PARACHEVER RAPIDEMENT LES 
MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE L’ARTICLE 6 AFIN DE DISPOSER D’UN LEVIER 
POSITIF DE COOPÉRATION ENTRE LES PARTIES ?

Depuis plus d’une trentaine d’années, lorsque le champ économique a investi cette question du chan-
gement climatique, nombreux ont été les économistes à prôner l’importance d’un signal-prix du carbone 
pour orienter les futures décisions d’investissement favorisant la décarbonation. Dans les visions les plus 
holistiques et théoriques (exprimées dans des scénarios issus de la modélisation), un prix international 
du carbone, introduit par une fiscalité internationale, permettait d’exhiber cette décarbonation et en 
même temps les transferts financiers rendus alors possibles pour la réaliser.

Ce débat ne s’est d’ailleurs jamais explicitement exprimé au sein de la négociation entre les Par-
ties. La seule trace de l’intérêt d’un prix du carbone que l’on trouve dans les textes canoniques de la 
CCNUCC est présente dans la décision qui accompagne l’accord de Paris, à l’item n °136 : « Reconnaît 
aussi combien il importe de fournir des incitations aux activités de réduction des émissions, s’agissant 
notamment d’outils tels que les politiques nationales et la tarification du carbone ». Cette approche s’est 
en fait heurtée aux dynamiques de la négociation climat, et malgré le revirement du protocole de Kyoto 
avec une approche par « quantités échangeables », n’a jamais pu aboutir à un marché unique du carbone 
qui aurait pu délivrer un tel prix.

Avec l’émergence de l’accord de Paris, un besoin central est désormais d’évaluer la place de la coo-
pération entre les Parties pour faciliter et accompagner la montée en ambition des objectifs. Il s’agit de 
soutenir les leviers de la transition à l’échelle nationale et de voir comment les instruments économiques 
dont ceux décrits dans l’article 6 peuvent faciliter cette transition. En effet, l’existence de l’article 6 dans 
l’accord de Paris, qui est quasiment la seule mesure explicite prônant la coopération entre Parties, et la 
manière dont il est formulé montrent bien qu’ils sont décrits plus comme des mécanismes destinés à la 
coopération, que de simples mesures de flexibilité.

L’IETA a par exemple entrepris dès la fin 2016 des travaux de recherches pour « calculer » le bénéfice 
de l’application de l’article 6 sous différentes modalités.  Tout d’abord, dans des hypothèses de « first best », 
à savoir quand tout le monde coopère : on retrouve alors des résultats déjà connus mais qui mettent 
en évidence que les gains opérés pourraient être réinvestis dans la transition pour une ambition plus 
forte. Le travail se poursuit sous des hypothèses moins ambitieuses où seuls quelques pays utilisent ces 
mécanismes (clubs par exemple, logiques sectorielles, voire inclusion de marchés volontaires, etc.). Les 
leçons de ces exercices montrent que l’on a intérêt à développer des actions coopératives pour diminuer 
les coûts.  Ainsi, si on imagine d’abord la mise en œuvre de coopérations naturelles ou organisées, les 
composantes de l’article 6 sont en mesure de devenir des leviers effectifs possibles de financement (cf. 
[Edmonds et al., 2023]).

En fait, la maturation des idées et des positions depuis Kyoto montre bien la nécessité d’identifier en 
priorité les enjeux de la transformation (politiques, sectoriels, financiers…) à l’échelle nationale pour 
chaque Partie, les coopérations qui peuvent exister (bilatérales, multilatérales…) et de décider quelles 
sont les sources de financement appropriées incluant l’article 6. Dans cet ordre, il sera sûrement possible 
de réconcilier le recours à des mécanismes « non marché » et d’éviter ce sentiment porté par certains 
acteurs d’une « main invisible d’un marché international du carbone » qui a pu opposer un temps certaines 
Parties entre elles, notamment depuis la conférence de Copenhague. Cette approche plus pragmatique 
et ascendante résonne avec les travaux portés par des académiques, au sein par exemple de projets de 
coopération Nord-Sud visant à la construction des stratégies nationales bas carbone (par exemple le 
« Deep Decarbonization Pathways Project » animé par l’IDDRI) ou de réseaux de modélisation (par exemple 
l’IMACLIM network coordonné par le CIRED).  Pour résumer,  le prix du carbone,  qu’il soit donné par une 
fiscalité ou un marché du carbone (dont l’article 6 serait un des éléments constitutifs), est un instrument 
au service d’une stratégie de réduction des émissions de gaz à effet de serre.
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Sigles et abréviations
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sur le changement climatique.

COP : Conference of the Parties.

CDN : contribution déterminée nationalement.

CPI : Climate Policy Initiative.

CSIS  : Center for Strategic and Internatio-
nal Studies.

IETA  : International Emissions Trading  
Association.

ITL : International Transaction Log.

ITMO : Internationally Transferred Mitiga-
tion Outcomes.

LMIC : Low- and Middle-Income Countries.

MDP : mécanisme de développement propre.

MOC : mise en œuvre conjointe.
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